
 

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Neuchâtel, le 14 août 2025 

 

Le Collège des Parcs prêt à accueillir ses élèves à la rentrée 2025 

Après plus de deux ans et demi de travaux, le Collège des Parcs s’apprête à rouvrir ses 

portes à quelque 400 élèves dès la rentrée scolaire d’août 2025. Ce chantier d’enver-

gure, conduit par la Ville de Neuchâtel, arrive à son terme dans le respect des délais, 

grâce à la mobilisation de près de 100 entreprises et mandataires. 

Construit en 1914, le bâtiment principal a bénéficié d’une rénovation complète, aussi 

respectueuse de son architecture d’origine que tournée vers l’avenir. La façade a été 

restaurée avec soin, révélant au passage de précieux décors peints oubliés, dont une 

horloge murale dissimulée sous des couches de surpeint. Les décorations intérieures et 

les encadrements de porte ont été restaurés avec minutie, afin de préserver le cachet 

historique des lieux. En toiture, des tuiles solaires intégrées permettent désormais de 

couvrir les besoins en électricité du bâtiment alliant patrimoine et performance éner-

gétique. 

L’extension du site marque une autre étape importante du projet. Dans la cour nord, 

un nouveau bâtiment dédié aux petites classes (1e-2e années) est sorti de terre, rem-

plaçant la vétuste salle de sport. Ce pavillon doté de généreux balcons offrant de 

nouvelles surfaces pédagogiques sera aussi investi par les élèves à la rentrée. 

Dans la cour sud, deux nouvelles salles de sport semi-enterrées ont été construites sur 

une structure impressionnante de poutres préfabriquées. Ces installations, acces-

sibles via un pavillon intégré à la cour, seront opérationnelles après les vacances 

d’automne 2025.  

Quant aux deux cours du collège, en plus d’être végétalisées, elles ont été aménagées 

avec des espaces de jeux et du nouveau mobilier urbain. Elles accueillent aussi les 

œuvres d’art lauréates du pourcent culturel, remporté par les artistes plasticiens 

Christian Gonzenbach et Vincent Kohler. 
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« Avec ce chantier ambitieux, la Ville affirme sa volonté d’investir dans des infrastruc-

tures scolaires de qualité, au service de l’éducation, du patrimoine et de la transition 

énergétique », conclut Nicole Baur, conseillère communale en charge de la formation. 

La disponibilité de ces nouveaux espaces et d’un collège rénové ouvrent également la 

voie pour la transformation du collège des Sablons en auberge de jeunesse et libère 

également le collège de Beauregard, qui sera utilisé tant par les élèves des Char-

mettes que par les équipes de la bibliothèque publique et universitaires (BPUN) durant 

les travaux du Collège latin. 
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